
(c) coopèrent pour accélérer le transport ou l'expédition
transfrontalière en temps utile des échantillons de manière à en
assurer la sécurité et l'intégrité;

(d) favorisent la coordination internationale des contrôles
antidopage effectués par les diverses organisations antidopage,
et coopèrent avec l'Agence mondiale antidopage à cette fin;

(e) favorisent la coopération entre les laboratoires de contrôle
antidopage relevant de leur juridiction et ceux relevant de la
juridiction d'autres États parties. En particulier, les États
parties ayant des laboratoires antidopage agréés doivent les
encourager à aider d'autres États parties à acquérir
l'expérience, les compétences et les techniques nécessaires
pour créer leurs propres laboratoires, s'ils le souhaitent;

(f) encouragent et soutiennent les arrangements de contrôles
réciproques entre les organisations antidopage concernées,
conformément au Code;

(g) reconnaissent mutuellement les procédures de contrôle du
dopage et les méthodes de gestion des résultats de toute
organisation antidopage qui sont conformes au Code, ycompris les sanctions sportives qui en découlent.


